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 F-25-000-0_AI 
 
Durée de l‘examen 
 

 
80 minutes 

Nombre de pages de l’épreuve 
(y compris la page de garde) 
 
 

14 

Annexe(s) 
 
 

Aucune 

Maximum de points possibles 
 

80 

Points obtenus  
 

  

   
Note 
 

  

 
 
Indications 
• Veuillez inscrire votre numéro de candidat(e) sur toutes les pages de l’épreuve et sur les éventuelles 

pages supplémentaires. 
• Veuillez contrôler que l’énoncé de l’examen soit bien complet. 
• Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve / des solutions. 
• Si nécessaire, veuillez utiliser des pages supplémentaires pour la rédaction de vos réponses. Seules 

les feuilles officielles sont admises. En cas de besoin, veuillez le signaler par un signe de la main au 
surveillant durant l’épreuve.  

• Le fait de citer uniquement un article de loi ou d’ordonnance n’est pas une réponse suffisante (à moins 
que ceci vous soit expressément demandé). 

• Les exercices peuvent être résolus dans un ordre à votre convenance. Le nombre maximum des 
points est indiqué pour chaque exercice. Des points sont aussi attribués pour des solutions partielles. 

• Veuillez utiliser un stylo à bille ou à encre, un feutre « indélébile » ne devant pas s’effacer. La couleur 
rouge et le crayon à papier sont exclus.  

 
 
Le collège d’experts 
 
Date   Signatures  

 
  Expert(e)1  
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Tâche 1 : Généralités (6 points) 
 
Tâche 1.1 (4 points) 
Veuillez citer toutes les activités accessoires que peut exercer la CNA en plus des activités qui lui 
incombent en vertu de la loi. 
 
- la gestion de cliniques de réadaptation 
 
 
- le traitement des sinistres pour des tiers 
 
 
- le développement de produits de sécurité et la vente de ces produits 
 
 
- les conseils et la formation dans le domaine de la promotion de la santé en entreprise. 
 
 
Consigne de correction 1 P par bonne réponse. 1 P si mention de l’article 67a al. 1 
 
Tâche 1.2 (2 points) 
A quelles conditions ces activités accessoires peuvent-elle être exercées ? 
 
- être compatibles avec les tâches relevant de la puissance publique qui incombent à la CNA dans 
l’exécution des dispositions sur la prévention des accidents et maladies professionnels fixées à l’art. 85, al. 
1 
 
 
- être autofinancées 
 
Consigne de correction idem 1 P si mention de l’article 67a al. 2 
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Tâche 2 : Assujettissement (12 points) 
 
Tâche 2.1 (10 points) 
Déterminez, sur la base des informations ci-dessous, quel est l’assureur compétent pour chaque 
entreprise. 
 

Entreprise Autre 
assureur Suva 

Fiduciaire Moneyform Sàrl    
Fonderie industrielle Bolomey SA   

Menuiserie Zimmermann SA   

Station-service Häberli Sàrl   
Banque privée Money SA   

Pizzeria Da Luigi   

Cabinet dentaire Denta Sàrl   
Dayer Construction générale SA   

Paysagiste Huber & Co. (avec maçonnerie)   

Blanchisserie Hamdani SA   
 
Consigne de correction : pour chaque réponse exacte 1 point. 
 
Tâche 2.2 (2 points) 
Parmi les entreprises susmentionnées, combien sont assurées auprès de la Suva pour les assurances 
complémentaires LAA? Veuillez justifier votre réponse. 
 
Proposition de solution 2.2  
Aucune (1 P). La Suva ne peut pas proposer d’assurance complémentaire LAA (1 P)). 
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Tâche 3 Assurance complémentaire LAA – Résiliation par l’assureur (3 points) 
 
Tâche 
Citez trois motifs pour lesquels un assureur peut résilier le contrat dans des cas exceptionnels : 
 
• Violation de l’obligation de déclaration en cas de sinistre causal  
• Prétention frauduleuse  
• Surassurance intentionnelle  
• Multiple assurance intentionnelle  
• aggravation importante du risque par le fait du preneur d’assurance 
 
 
Tâche 4 : Début / fin de l’assurance (5.5 points) 
 
Roger Polo est engagé à 100% dès le 01.01.2025 auprès du salon de coiffure CoupTif à Lausanne. Le 
02.01.2025, il quitte son domicile à 19h00 et se rend en train à Lausanne. En sortant de la gare, il chute 
sur une plaque de glace et se fracture le poignet. L’accident est annoncé à l’assureur-accidents LAA de 
CoupTif. 
 
 
Tâche 4.1 (2.5 points) 
L’assureur-accidents LAA de CoupTif est-il compétent ? Veuillez citer la base légale 
 
☐ OUI ☐ NON 

 
Base légale :  
 
art. 3 al. 1 LAA (1.5 P – 1 P pour article, 0.5 pour alinéa) 
 
 
Tâche 4.2 (1 points) 
Si les faits s’étaient déroulés à 00h30 le matin du 01.01.2025 au retour des festivités du Nouvel An, 
serait-il assuré par CoupTif ? 
 
☐ OUI ☐ NON 

 
 

Tâche 4.3 (2 points) 
Serait-il assuré aux mêmes conditions, s’il était employé à temps partiel (moins de 8 heures/semaine) 
chez CoupTif ? Veuillez justifier votre réponse 
 
☐ OUI ☐ NON 
 
Justification ; Les travailleurs occupés moins de 8 heures par semaine (1 P) ne bénéficient pas de la 
couverture pour les ANP (1 P) 
 
Consigne de correction tâche 4.3 : 
1 P si seule base légale (8 LAA ou 13 OLAA) citée 
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Tâche 5 : Caisse supplétive (4.5 points) 
 
Tâche 
Citez 3 tâches de la caisse supplétive. 
 
- Elle sert les prestations d’assurance légales aux travailleurs accidentés qui ne sont pas assurés à la 

Suva et pour lesquels l’employeur n’a pas conclu d’assurance. 
 

- Elle sert aussi les prestations d‘assurance légales des assureurs désignés à l’art. 68 LAA qui sont 
devenus insolvables. 

 
- Elle exige des employeurs négligents des primes spéciales. 
 

Elle peut attribuer à un assureur, après sommation, les employeurs qui n’ont pas assuré leurs 
travailleurs. 

 
Le Conseil fédéral peut confier à la caisse supplétive des tâches qui ne relèvent pas du domaine 
d’activité des autres assureurs. 

 
Consigne de correction : 
pour chaque tâche citée 1.5 point, max. 4.5 points 
1 P si seul article 73 LAA cité 
Attention, admettre les tâches au sens du 95a OLAA 
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Tâche 6 : Notion d’accident (5.5 points) 
 
Donnée 
Vincent, menuisier de profession, se relève d’une position accroupie dans le cadre de son travail, et ressent 
une douleur dans son genou droit. 
 
Le médecin retient le diagnostic de déchirure du ménisque (lésion non dégénérative). 
 
Tâche 6.1 (3 points) 
La notion d’accident est-elle remplie ? 
 
☐ OUI ☐ NON 
 
Justification : 
 
Défaut des critères extérieur (1 P) et extraordinaire (1 P) 
 
 
 
Tâche 6.2 (2.5 points) 
Existe-t-il un droit aux prestations de l’assurance-accidents obligatoire ? Veuillez justifier votre réponse en 
citant la base légale. 
 
☐ OUI ☐ NON 
 
Justification : 
 
Nous sommes en présence d’une lésion corporelles (0.5 P) qui n’est pas due de manière prépondérante à 
l’usure (0.5 P) au sens de l’article 6 al. 2 LAA (0.5 P) 
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Tâche 7 : Assurance complémentaire LAA, salaire excédentaire (5 points) 
 
Tâche 7.1 (1 point) 
Veuillez expliquer la notion de « salaire excédentaire ». 
 
Le salaire excédentaire est la part de salaire qui dépasse le maximum LAA (1 P). 
 
 
 
 
 
 
 
Tâche 7.2 (2 points)  
Veuillez démontrer à l'aide d'un exemple ce qu'est le salaire excédentaire. Pour ce faire, partez d'un salaire 
annuel déterminant de CHF 185'000.00 pour l'année 2024. 
 
Tâche 7.2 (2 points)  
Salaire effectif CHF 185'000.00 
./. Maximum LAA CHF 148'200.00 (1 P) 
= salaire excédentaire CHF 36'800.00 (1 P) 
 
 
 
 
 
 
 
Tâche 7.3 (2 points) 
Calculez le montant de l'indemnité journalière pour le salaire excédentaire (100%) de l'exercice 7.2. et 
calculez l'indemnité journalière pour 5 jours (y compris le mode de calcul). 
 
Tâche 7.3 (2 points) 
CHF 36'800.00 : 365 x 100 % = CHF 100.80 (1 point) x 5 = CHF 504.00 (1 point) 
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Tâche 8 : Rechute et séquelles tardives (7 points) 
 
Donnée 
Sabine Durand, 30 ans, travaillait pour EchaPose SA lorsqu’elle a été victime d’un grave accident de voiture 
alors qu’elle circulait sur une route enneigée. 
 
Au terme du traitement, elle recouvre une capacité de travail de 50% dans une activité adaptée. Elle perçoit 
de la BADO Assurances une rente d’invalidité de 50%. 
 
Dix ans plus tard, alors qu’elle travaille à 50% pour Féedulogis Sàrl, assuré auprès de la ZUGE Assurances 
(LAA), elle ressent des douleurs dues à une aggravation des suites de son accident. Elle désire à nouveau 
être examinée par le médecin. 
 
Tâche 8.1 (3 points) 
Qui prendra en charge ce nouvel examen ? Justifiez votre réponse en indiquant la base légale. 
 
La BADO Assurances (1). Conformément à l’art. 11 OLAA (1 P), les prestations doivent aussi être servies 
pour les rechutes (1 P). 
 
 
 
 
 
 
Tâche 8.2 (2.5 points) 
En raison des douleurs, Sabine Durand est, sur prescription du médecin, à nouveau en arrêt de travail 
total. Quel est le gain déterminant pour le calcul des indemnités journalières ? Mentionnez aussi la base 
légale déterminante. 
 
Le dernier gain réalisé avant le nouveau traitement (1 P), art. 21 al. 3 LAA (1.5 P) (ou art. 23 al. 8 OLAA) 
 
 
 
  
 
 
 
Tâche 8.3 (1.5 point) 
Le nouvel employeur a conclu pour ses collaborateurs une assurance complémentaire LAA auprès de la 
ZUGE Assurance prévoyant un capital invalidité et une couverture en division privée à l'hôpital. Sabine 
Durand peut-elle en bénéficier suite à son nouveau traitement ? Justifiez votre réponse. 
 
Non (0.5 P), l'assurance complémentaire LAA ne couvre que les accidents survenus pendant la durée de 
l'assurance chez l'employeur concerné (1 P). 
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Tâche 9 : Allocation pour impotent (6 points) 
 
Donnée 
A la suite d’un accident, Loïc Chêne est mis au bénéfice d’une allocation pour impotent de degré faible dès 
le 01.07.2024, étant dépendant de tiers de manière durable pour accomplir certains actes ordinaires 
quotidiens de la vie. 
 
Tâche 9.1 (3 points) 
Citez trois actes ordinaires quotidiens de la vie. 
 
– S’habiller, se déshabiller 
 
– Se lever, s’asseoir, se coucher 
 
– Manger 
 
Pourvoir à son hygiène corporelle (faire sa toilette (se laver, se peigner, se raser, prendre un bain / se 
doucher) 
 
Satisfaire ses besoins naturels (aller aux toilettes (se rhabiller, hygiène corporelle / vérification de la 
propreté, façon inhabituelle d’aller aux toilettes) 
 
Se déplacer (à l’intérieur et à l’extérieur du logement) 
 
Consigne de correction : par bonne réponse 1 point, max. 3 points. 
 
 
Tâche 9.2 (1 point) 
Loïc Chêne a besoin de l‘aide d’autrui et ce de façon régulière et importante pour au moins combien d’actes 
ordinaires quotidiens de la vie ? 
 
Au moins deux actes ordinaires quotidiens de la vie (1 P). 
 
Consigne de correction : 
Si article 38 OLAA cité (0.5 P) 
0.5 pt si condition spécifique des art. 38 al. 4 OLAA citée, max. 0.5 

 
 
 
 
 
Tâche 9.3 (2 points) 
Calculez le montant mensuel de l’allocation pour impotent dont il bénéficie. Veuillez détailler votre calcul. 
 
2 (1 P) x CHF 406.00 (1 P) = CHF 812.00. 
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Tâche 10 : Rentes de survivants (15 points) 
 
Donnée 
Geneviève Kholler est mariée à Peter Kholler. Le couple a 3 enfants : 

• Dylan, né en 2009, apprenti employé de commerce (1ère année) 
• Brenda, née en 2007, étudiante en droit 
• Brandon, né en 2004, employé dans le bâtiment 

 
Le mari fait une chute en montagne le 01.07.2024 et décède sur les lieux de l’accident. Son salaire assuré 
s’élève à CHF 80‘000.00 
 
Tâche 10.1 (2 points) 
Indiquez par une croix dans le tableau ci-dessous si les personnes suivantes ont droit à une rente de 
survivants LAA (Oui) ou (Non). 
 

Nom Oui Non 
Geneviève   
Dylan   
Brenda   
Brandon   

Consigne de correction : par bonne réponse 0.5 points. 
 
 
Tâche 10.2 (9 points) 
Veuillez calculer le montant de la rente mensuelle globale pour tous les ayants droits sans tenir compte 
d’une éventuelle rente de survivants de l’AVS. Veuillez détailler vos calculs 
 
Tâche 10.2 (9 points) 
Montant maximal : 
Rente veuve = CHF 80’000.00 x 40% (1 P) =  CHF 32’000.00 (1P) 
Rente orph. Dylan = CHF 80‘000.00 x 15% (1 P) =  CHF 12’000.00 (1P) 
Rente orph. Brenda = CHF 80’000.00 x 15% (1 P) =  CHF 12’000.00 (1P) 
Montant total annuel = CHF 56'000.00 (1 P) 
Rente mensuelle totale : CHF 56'000.00 : 12 (1 P) = CHF 4’667.00 (1 P) 
 
Tâche 10.3 (2 points) 
L’employeur de Peter Kholler a conclu une assurance complémentaire LAA pour ses collaborateurs. Le 
capital-décès correspond à trois fois le gain annuel assuré. Quel est le montant du capital-décès versé ? 
 
Capital décès : CHF 80'000.00 (1P) x 3 = CHF 240'000.00 (1P) 
 
 
Tâche 10.4 (2 Points) 
Qu’advient-il du capital-décès de l’assurance complémentaire LAA en l’absence de survivants ? 
 
La participation aux frais d'obsèques est réglée dans les CGA (1 P). S'il n'y a pas de survivants, 
l'assurance peut par exemple payer les frais funéraires non assurés par la LAA jusqu'au montant 
maximal du capital-décès. Le reste du capital-décès est perdu (1 P). 
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Tâche 11 : Assurance complémentaire LAA – Accident causé par faute (4 points) 
 
Tâche :  
Qu'advient-il des prestations d'assurance dans une assurance complémentaire LAA si l'événement a été 
provoqué intentionnellement, par négligence grave ou par négligence légère ? 
 
Intentionnellement : l'assurance n'est pas responsable de l'événement (pas de prestations d'assurance) 
(1 point).  
 
Négligence grave : l'assurance est en droit de réduire les prestations d'assurance en fonction du degré 
de la faute (1 point). S'il existe une « couverture des risques spéciaux » dans l'assurance complémentaire 
LAA, celle-ci prend en charge la réduction résultant de la LAA et ne réduit pas ses propres prestations (1 
point). 
 
Négligence légère : l'assurance est responsable dans toute la mesure des prestations d'assurance (1 
point). 
 
0.5 P si seule la base égale est mentionnée (Art. 14 al. 1 LCA, 14 al. 2 LCA et 14 al. 4 LCA) 
 
 
 
Tâche 12 : Dommages matériels (3 points) 
 
Donnée : 
Roberto Bianchi chute sur le trottoir et son genou heurte son visage. Il souffre de douleurs au genou et 
pour cette raison consulte un médecin. À la suite de sa chute, ses lunettes de vue, qu’il portait au moment 
des faits, ont été cassées.  
 
L’assureur-accidents obligatoire intervient-il pour la prise en charge des coûts pour le remplacement des 
lunettes de vue ? Justifiez votre réponse et citez la base légale. 
 
☐ OUI ☐ NON 
 
Au sens de l’art. 12 LAA (1 P). Un traitement médical ayant été entrepris (1 P), l’assureur-accidents 
obligatoire prendra en charge les frais de remplacement des lunettes de vue. 
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Tâche 13 Assurance complémentaire LAA – Clause de renouvellement (1.5 point) 
 
Tâche :  
Le renouvellement tacite d’un contrat de trois ans est-il autorisé pour trois années supplémentaires ? 
Veuillez justifier la réponse. 
 
Non (0.5 P), Toute clause prévoyant le renouvellement tacite du contrat ne peut avoir d’effet que pour 
une année au plus. (1 P). 
 
Consigne de correction : 
1 P si seul article 47 LCA mentionné 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tâche 14 : Prévention / médecine du travail (2 points) 
 
Donnée 
Qui est responsable de l’exécution des tâches suivantes dans le cadre de la prévention des accidents et 
de la médecine du travail au sens de l’OPA ? 
 
Tâche 

 
Tâches Responsabilité ? 

Assujettir une entreprise, par le biais de décision, aux 
prescriptions sur la prévention dans le domaine de la 
médecine du travail. 

Suva 

Veiller à ce que les travailleurs, lorsque la protection 
de leur santé et leur sécurité l’exige, soient protégés 
du point de vue de la prévention de la médecine du 
travail. 

Employeur 

Respecter les décisions d‘inaptitude. Employé 

Servir l’indemnité pour changement d’occupation pour 
la perte d’emploi en raison d’une décision d’inaptitude. 

Assureur de l’employeur 
concerné 

 
Consigne de correction : 0.5 P par réponse correcte. 
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Tâche n° : ……… 
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